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XXX
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Contrat de réservation

ENTRE :

La Société Anonyme Coopérative de Production d’HLM XXX, 

SA au capital variable, ayant son siège social, XXX

immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro XXX

Elle-même représentée par Monsieur XXX, dûment habilité aux présentes.

ci-après dénommé "LE RESERVANT"

d'une part,

ET :

Nom du réservataire: .................................................................................................................................

Demeurant ...................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................

Situation de famille (marié, divorcé, pacsé)...........................................................................................

Nom du réservataire: ..................................................................................................................................

Demeurant ...................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................

Situation de famille (marié, divorcé, pacsé)...........................................................................................

ci-après dénommé "LE RESERVATAIRE"

d'autre part,

Il a été exposé ce qui suit :

Le Réservant est propriétaire d’un terrain situé XXXX, 

XXX, cadastré section XXX 

et doit acquérir de XX les parcelles pour partie pour une superficie totale de XXX m².

Sur ce terrain et sous réserve de l’obtention des autorisations administratives nécessaires, le Réservant se propose d'édifier un ensemble immobilier ci-dessous décrit en vue de le vendre par lot, suivant la formule de vente en l’état futur d’achèvement grâce au dispositif Prêt Pass- Foncier consistant en un prêt à remboursement différé accordé par XXX, ou tout autre collecteur se substituant à lui, après avoir fait établir un cahier des charges prévoyant la constitution d’une ASL ou une AFUL.

Le Réservataire s'est déclaré intéressé et a souhaité que lui soit consentie la réservation ci- après spécifiée.

Le Réservataire est dûment informé qu'au stade actuel les détails du programme de construction, de sa consistance et de ses caractéristiques, ne sont pas définitivement arrêtés de sorte que des modifications pourront leur être apportées, ce dont le Réservataire prend acte et ce qu'il déclare accepter.

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit

Première partie - Conditions générales

ARTICLE 1 – PROJET DE CONSTRUCTION

Sur le terrain ci-avant désigné, le réservant projette la réalisation d’un ensemble immobilier de XXX maisons.

Un permis de construire a été délivré le XXX. sous le n° PC XXX.

Un permis de construire modificatif a été délivré le XXX. sous le n° PC XXX 

ARTICLE 2 – DESCRIPTIF - SERVITUDES - ETAT DE DIVISION

D'une manière générale, l'ensemble immobilier supportera toutes les servitudes et charges pouvant résulter de l'acte de vente du terrain, de l'arrêté du permis de construire et de ses modifications éventuelles, ainsi que des statuts de l'Association Syndicale ou de l'A.F.U.L., du cahier des charges et auxquels les acquéreurs adhèrent par le seul fait de leur acquisition.

ARTICLE 3 – CONSISTANCE ET CARACTERISTIQUES DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER

La consistance et les caractéristiques de l'ensemble immobilier et du lot réservé résultent :

- de la notice descriptive sommaire annexée au présent contrat,

- du cahier des charges et des statuts de l'Association Syndicale, que le réservant établira et communiquera au réservataire avant la signature de l'acte de vente, devant notaire

- du plan du lot réservé annexé aux présentes.

Il est précisé que le plan et les documents ci-dessus mentionnés sont susceptibles de recevoir des modifications de détail jusqu'à la mise au point des plans et documents d'exécution avec les entrepreneurs. Il est convenu que les différences de moins de 5 % des surfaces exprimées par les plans seront tenues pour admissibles et ne pourront fonder aucune réclamation.

ARTICLE 4 – RESERVATION

A titre préliminaire à l'acquisition envisagée par le Réservataire, le Réservant réserve à celui-ci, qui accepte, les biens et droits immobiliers ci-après désignés à l’article 20, envisagés dans leur état futur.

En conséquence, le Réservant confère par les présentes au Réservataire la faculté d’acquérir, par préférence à tout autre, les biens et droits immobiliers ci-après désignés. Le Réservataire déclare, par les présentes, accepter, sans obligation pour lui d’acquérir, la faculté qui lui est ainsi conférée.

Le Réservataire déclare avoir pris connaissance des articles R261-28 à R268-31 du code de la construction et de l’habitation littéralement reproduit ci-après. Compte tenu du statut du réservant, et notamment de sa soumission aux dispositions régissant les organismes d'HLM, le présent contrat de réservation a été conclu intuitu personnae, de sorte que le réservataire ne peut se substituer dans le bénéfice du présent contrat toute personne.

ARTICLE 5 – CONDITIONS SUSPENSIVES

Les présentes sont expressément soumises aux conditions suspensives ci-après :

- l'achat des parcelles XXX à la Ville de XXX

- l'absence de recours contre le permis de construire modificatif qui pourrait éventuellement être déposé ;

- L’absence de prescriptions à l’issue du diagnostic archéologique réalisé par les services de l’INRAP

- la souscription par le réservant d'une assurance dommages-ouvrages et d'une assurance constructeur non réalisateur concernant l'ensemble immobilier dont dépendent les biens objet des présentes ;

- l’obtention par le réservataire de la décision d’octroi du Prêt Pass Foncier par XXX

- l’attribution sur l’opération par la ville de XXX d’une subvention ou bonification.

A défaut de réalisation de l'une quelconque des conditions suspensives visées ci-dessus, le présent contrat sera considéré comme nul et non avenu, sans indemnité d'aucune sorte de part et d'autre.

ARTICLE 6 – PRIX DE VENTE

6.1. DETERMINATION DU PRIX

Le prix de vente, ferme et définitif des locaux ci-dessus désignés est exprimé aux «Conditions Particulières», toutes taxes comprises, en prenant en compte le taux de TVA en vigueur à ce jour. En cas de variation du taux de la T.V.A. ou de l’incidence créée par toute autre taxe ou contribution, le prix ci-dessus sera majoré ou minoré de l’incidence de cette modification. Le prix ainsi défini sera celui auquel la vente sera conclue sous réserve expresse que l'acte notarié de vente soit signé par le Réservataire dans le délai défini à l'article 25 du présent contrat. Passé ce délai, ce prix sera majoré de 1% par mois de retard. Pour l'application de cette majoration, tout mois commencé sera dû en entier.

Le prix de vente ainsi fixé ne tient pas compte :

1. des frais d'acte notarié de vente y compris les frais de formalité,

2. du remboursement au vendeur des frais d'établissement des plans et de l’état descriptif de division de copropriété établis par le géomètre, du règlement de copropriété et le cas échéant, du cahier des charges contenant les statuts de l'Association Syndicale.

3. s'il y a lieu des frais d'emprunt du réservataire avec ses annexes

4. des travaux personnels décidés par le Réservataire

5. du montant correspondant aux variations de tous impôts et taxes, participations ou autres redevances à créer et non connus à la date de ce jour.

6.2. Taux de TVA

Dans la mesure où le réservataire bénéficie d’un prêt Pass Foncier, la présente vente est assujettie à une TVA au taux réduit de 5.5%. Le réservataire devra fournir au réservant copie de l’attestation du CIL à réception. A défaut de cette transmission, la vente ne pourrait bénéficier du taux réduit de TVA.
Le réservant attire l’attention du réservataire sur le fait que ce taux réduit de TVA est un avantage fiscal impliquant le respect des dispositions de l’article 284 du Code général des impôts (et notamment l’occupation du logement par le réservataire en tant que résidence principale pendant 15 ans), ce dont le réservataire déclare avoir pris connaissance.

6.3. MODALITES DE PAIEMENT

Le prix porté dans l'acte de vente sera payable en fonction de l'avancement des travaux suivant l'échéancier figurant à l'article 24 du présent contrat (conditions particulières) sans pouvoir excéder :

+ 35 % à l'achèvement des fondations,

+ 70 % à la mise hors d'eau,

+ 95 % à l'achèvement de l'immeuble.

L'état d'avancement des travaux sera établi par des certificats du Maître d'œuvre d'exécution de l'opération.

La fraction du prix exigible à la signature de l'acte de vente sera déterminée en fonction de l'avancement des travaux à la signature dudit acte, conformément à l'échelonnement indiqué à l’article 24 du présent contrat (conditions particulières).

Les fractions de prix payables à terme ne porteront pas intérêt mais les versements correspondants devront intervenir au plus tard dans les 15 jours suivant la notification du stade d'avancement des travaux rendant exigible une nouvelle fraction de prix. Ce délai écoulé, les sommes dues donneront lieu à une indemnité de 1 % par mois de retard, tout mois commencé étant dû en entier, et le versement de l'indemnité devant intervenir préalablement à tout autre paiement. Cette pénalité sera due de plein droit sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure.

Il est précisé qu'indépendamment de cette indemnité, à défaut de paiement à son exacte échéance d'une somme quelconque formant partie du prix de la vente, la vente pourra être résolue de plein droit si bon semble au réservant alors vendeur, un mois après un commandement de payer resté infructueux délivré au domicile élu par le réservataire.

ARTICLE 7 – CONDITION DE RESSOURCES DU RESERVANT

Afin de bénéficier du prêt Pass Foncier, le réservant doit disposer de ressources inférieures aux plafonds du Prêt social location-accession (PSLA). Les ressources du réservant s’entendent comme la somme des revenus fiscaux de référence figurant sur l’avis d’imposition des personnes destinées à occuper le logement. Les ressources prises en compter sont celle de l’avant-dernière année (N-2) précédant celle au cours de laquelle le réservant signe la décision d’octroi du prêt Pass Foncier par XXX.

En application du décret du 07 avril 2009, les plafonds de ressources sont les suivants :

Nombre de personnes destinées à occuper le logement

zone A



Zones B et C

1






 31 250 


23 688

2 






43 750 



31 588

3 






50 000 



36 538

4 






56 875 



40 488

5 et plus 





65 875 



44 425

L’avis d’imposition sera annexé au contrat de vente.

ARTICLE 8 – REALISATION DE LA VENTE

8.1. DELAIS

L’offre d’achat sera formulée par le notaire du Réservant dans les délais définis à l’article 24 du présent contrat (conditions particulières).

Cette offre sera formulée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception comportant les informations et documents suivants :

- indication du prix définitif de la vente

- copie du projet d’acte ainsi que ses annexes et notamment : le plan du local à usage d’habitation avec indication des surfaces, la notice descriptive des équipements propres à ce local et, le cas échéant, des équipements extérieurs communs, l’indication de l’étude du notaire où sont déposés les pièces et documents qui ne seront pas annexés à l’acte, mais auxquels il sera fait référence,

- Copie du cahier des charges et des statuts de l’association syndicale à constituer, comportant l’indication des numéros affectés par l’état descriptif de division aux biens et droits immobiliers objet des présentes.

Conformément à l’article R.261-30 du code de la construction et de l’habitation ci-après reproduit, la lettre recommandée comportera invitation au réservataire à réaliser l’achat des biens et droits immobiliers réservés et ce, au plus tard, avant l’expiration d’un délai d’un mois, à compter de l’émission de ladite lettre.

8.2. MODALITES DE LA VENTE

La vente sera conclue en l'état futur d'achèvement conformément aux dispositions des articles L261-9 et suivants du code de la construction et de l'habitation et R 261-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation.

La vente comportera l’une des garanties de remboursement ou d’achèvement prévues par les articles R 261-7 à R 261-24 du Code de la Construction et de l’Habitation, le vendeur ayant seul le choix de la forme de la garantie fournie et la faculté de substituer la garantie de remboursement à la garantie d’achèvement de l’article R 261-21 du Code de la Construction et de l’Habitation, cela sans le concours de l’acquéreur comme il est dit à l’article R 261-23 du même code.

Au cas particulier, la vente est réalisée par un organisme HLM les garanties seront apportées dans les conditions de l'article R 261 24 1 du Code de la Construction et de l’Habitation : 
"Article R*261-24-1 Créé par Décret n°2004-933 du 2 septembre 2004 :
Lorsqu'une vente en l'état futur d'achèvement est réalisée par un organisme d'habitations à loyer modéré, les garanties de remboursement et d'achèvement prévues à l'article L. 453-3 résultent de la détention par l'organisme vendeur de la garantie accordée par la société de garantie des organismes d'habitations à loyer modéré dans les conditions fixées à l'article L. 453-1. 

Le contrat de vente, auquel est annexée une attestation de la société de garantie des organismes d'habitations à loyer modéré établie depuis moins de six mois, précise que l'acheteur reconnaît être averti de la teneur des garanties mentionnées à l'alinéa précédent."
Le réservataire devra se présenter en l'étude XXX à la date fixée et créditera son compte en cette étude, du montant des frais de l'acte notarié et de la fraction du prix exigible. Le réservataire pourra toutefois demander que l'acte soit signé avant l'expiration du délai d'un mois prévu ci-dessus. Faute pour le réservataire d'avoir signé l'acte de vente dans le délai fixé précédemment, et sauf résiliation amiable, sommation sera faite par le réservant au réservataire, HUIT JOURS CALENDAIRES à l'avance, de se présenter aux jours et heures fixés devant le notaire ci-dessus désigné pour signer l'acte. Le défaut de régularisation de l'acte de vente aux jours et heures fixés rend au réservant pleine et entière liberté.

ARTICLE 9 – DESTINATION DU LOGEMENT

Le réservataire prend l'engagement d'occuper personnellement, à titre de résidence principale, le logement, qui sera éventuellement acquis dans les conditions prévues par le contrat de réservation signé ce jour.

ARTICLE 10 – SECURISATION DES RESERVATAIRES

Compte tenu du statut du réservant, les réservataires bénéficient des garanties de rachat et de relogement, dont les modalités sont fixées par les dispositions du III et IV de l'article R443-2 du code de la construction et de l'habitation, ci-après intégralement reproduites.

« Article R443-2 du code de la construction et de l'habitation III. - La garantie de rachat peut être demandée, par lettre recommandée avec avis de réception, pendant un délai de quinze ans suivant le transfert de propriété du logement, si, au jour de la demande, les conditions suivantes sont remplies :

a) Le logement est occupé à titre de résidence principale ;

b) La demande visant à bénéficier de la garantie de rachat est faite par l’accédant ou, en cas de décès de celui-ci, par ses descendants directs ou son conjoint occupant le logement au jour du décès et intervient dans un délai d’un an suivant la survenance de l’un des faits générateurs suivants :

décès de l’accédant, de son conjoint ou d’un descendant direct occupant le logement avec l’accédant ;

mobilité professionnelle de l’accédant impliquant un trajet de plus de 70 kilomètres entre le nouveau lieu de travail et le logement ;

chômage de l’accédant d’une durée supérieure à un an attestée par l’inscription à Pole emploi ;

invalidité reconnue de l’accédant soit par la décision de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées, soit par délivrance par cette commission de la carte d’invalidité prévue à l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles ;

divorce de l’accédant ;

dissolution d’un pacte civil de solidarité dont l’accédant était partie.

L’organisme, ou toute personne morale avec laquelle l’organisme a conclu une convention à cet effet, est tenu de racheter le logement à un prix qui ne peut être inférieur à 80 % du prix de la vente initiale, ou, en cas de location-accession, du prix arrêté lors de la levée de l’option. Toutefois, ce prix de rachat peut être diminué de 1,5 % au plus par année écoulée entre la sixième et la quinzième année suivant celle au cours de laquelle la vente initiale ou, en cas de location-accession, le transfert de propriété a eu lieu. Ce prix peut, en outre, être minoré des frais des réparations rendues nécessaires du fait de dégradations qui ne relèvent pas de l’usage normal du logement ou de la vétusté de ses installations. Ces frais de réparation sont fixés sur la base du montant le moins élevé des trois devis à produire par l’organisme ou la personne morale mentionnée ci-dessus relatifs aux réparations à effectuer.

IV. - La garantie de relogement peut être demandée, par lettre recommandée avec avis de réception, par l’accédant ou, en cas de décès, par son conjoint, dans les quinze ans qui suivent le transfert de propriété du logement et dans un délai d’un an suivant la survenance de l’un des faits qui conditionnent l’octroi de cette garantie. Elle est soumise aux conditions suivantes :

a) Les conditions d’éligibilité à la garantie de rachat mentionnées au III sont satisfaites. Toutefois, la garantie de relogement ne peut être ouverte si le fait générateur de la revente du logement est la mobilité professionnelle de l’accédant ;

b) Le logement doit avoir fait l’objet d’une promesse de vente au moment où est effectuée la demande de bénéfice de la garantie de relogement ;

c) Les revenus de l’accédant ou, en cas de décès, de son conjoint, n’excèdent pas les plafonds de ressources maximum fixés par l’autorité administrative pour l’attribution des logements locatifs conventionnés dans les conditions définies à l’article L. 351-2 et dont l’accès est soumis à des conditions de ressources.

La garantie de relogement consiste, pour l’organisme ou toute personne morale avec laquelle l’organisme a conclu une convention à cet effet, à proposer à l’accédant ou, en cas de décès à son conjoint, trois offres écrites de relogement dans un logement locatif correspondant à ses besoins et à ses possibilités, dans un délai de trois mois à compter de la demande de mise en jeu de ladite garantie.

Le bénéficiaire de la garantie dispose d’un délai d’un mois à compter de la remise de la dernière offre pour exprimer son accord. A l’expiration de ce délai, la garantie cesse de s’appliquer s’il n’a pas accepté l’une des trois offres qui lui ont été proposées. »

10.1. GARANTIE DE RACHAT

a) Nature et portée de la garantie de rachat

Une garantie de rachat est offerte par le réservant au réservataire en cas de survenance d'une des situations décrites ci-après lorsqu'il remplit les conditions définies à l'article 10.1.d). Elle consiste dans l'engagement pris par le réservant de procéder, à la demande du réservataire, au rachat du bien acquis, à la valeur déterminée suivant l'article 10.1. f) ci- dessous, dans le délai de trois mois suivant la réception de la demande faite par le réservataire. Ladite demande devra respecter les formes précisées à l'article 10.1. e) ci-après.

b) Cas d'exclusion de la garantie de rachat

La garantie de rachat est exclue lorsque l'immeuble objet du contrat de réservation est sorti du patrimoine du réservataire, ou a fait l'objet de la signature d'une promesse de vente, ou lorsque le réservataire n'y a plus sa résidence principale.

La garantie de rachat peut être refusée par le réservant lorsque le bien, objet du contrat de réservation, a été grevé de servitudes nouvelles après la vente ou lorsque le produit du rachat est insuffisant pour permettre la main levée des hypothèques légales ou conventionnelles en l'absence d'accord du ou des prêteurs.

L'existence de servitudes nouvelles peut néanmoins entraîner la réduction du prix par accord entre les parties ou suite à une expertise.

c) Durée de la garantie de rachat

La garantie de rachat est valable pour tout fait générateur tel que défini à l'article 10.1. d) intervenu dans les 15 ans à compter de la signature de l'acte notarié de vente en l'état futur d'achèvement.

Elle cesse au plus tard à expiration de ces quinze années de garantie et au plus tôt à la date de revente du bien immobilier, quel qu'en soit le motif.

d) Conditions de mise en œuvre de la garantie de rachat

Condition liée à l'occupation du logement à titre de résidence principale par le Réservataire Pour bénéficier de la présente garantie de rachat, le logement objet du contrat de réservation devra constituer la résidence principale du RESERVATAIRE ; c'est-à-dire que le RESERVATAIRE devra occuper personnellement le logement au moins huit mois par an.

Cette occupation devra être effective dans un délai d'un AN à compter de la Déclaration d'Achèvement des Travaux ou de la signature de l'acte authentique constatant la réalisation  des présentes, étant précisé que sera prise en considération la plus tardive de ces deux dates.

En outre, l'occupation à titre de résidence principale par le RESERVATAIRE devra avoir été poursuivie sans discontinuité à compter de la date ci-dessus indiquée jusqu'à la demande de rachat.

Situations concernées

Le réservataire peut demander la mise en œuvre de la garantie en cas de survenance des évènements suivants :

Décès du ou de l'un des réservataires : seul le conjoint ou le co-réservataire survivant tel qu'identifié à l'acte authentique pourra demander la mise en œuvre de la garantie, à l'exclusion de tout autre héritier. Il est toutefois précisé qu'en cas d'indivision, il devra être joint à la demande de rachat l'accord de l'ensemble des indivisaires.

Incapacité ou invalidité permanente du ou de l'un des réservataires reconnue soit par la décision de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées, soit par délivrance par cette commission de la carte d’invalidité prévue à l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles

Chômage du ou de l'un des réservataires d’une durée supérieure à un an attestée par l’inscription à l’Agence nationale pour l’emploi.

Divorce ou séparation de corps : Ne sont prises en considération que les situations de divorce ou de séparation de corps prononcées par jugement. En cas de co-réservataires, le montant du rachat est versé par parts égales entre eux ou proportionnellement à leurs droits tels que fixés dans l'acte authentique d'acquisition, sauf mention expresse figurant dans un jugement, répartissant autrement la valeur du bien immobilier.

Dissolution d’un pacte civil de solidarité dont l’accédant était partie : Sont prises en compte l’ensemble des cas de dissolution prévus par l’article 515-7 du code civil, à l’exclusion de la dissolution par mariage lorsque le mariage est célébré entre les parties signataires du pacte civil de solidarité.

Mutation professionnelle : La mutation professionnelle du fait de l'employeur n'est prise en considération que si elle génère un éloignement entre le bien immobilier objet du contrat de réservation et le nouveau lieu de travail supérieur à 70 kilomètres. En cas de co-réservataires, la mutation professionnelle est prise en compte dès lors qu'elle concerne au moins l'un d'eux.

Date du fait générateur à prendre en considération

Décès : la date du fait générateur sera celle du décès du réservataire ou du co-réservataire.

Incapacité ou invalidité permanente : la date du fait générateur à prendre en considération est celle de délivrance du certificat d'incapacité ou d'invalidité par les services d'un Centre Primaire d'Assurance Maladie (Sécurité Sociale).

Chômage : la date du fait générateur à prendre en considération est celle du dernier jour.

Divorce ou séparation de corps : la date du fait générateur à prendre en considération est celle du prononcé du jugement définitif.

Dissolution d’un pacte civil de solidarité dont l’accédant était partie : la date du fait générateur à prendre en considération est celle de l'inscription de la fin du pacte sur le registre prévu au cinquième alinéa de l'article 515-3 du code civil, par le greffier du tribunal d'instance.

Mutation professionnelle : le fait générateur est constitué à la date de l'arrivée du réservataire ou du co-réservataire sur son nouveau lieu de travail.

e) Mise en œuvre de la garantie de rachat

La mise en œuvre de la garantie de rachat se fait sur l'initiative du réservataire qui dispose, à peine de forclusion d'un délai de douze mois à compter de la survenance du fait générateur  pour faire connaître son intention. Le réservataire doit apporter la preuve de l'existence de l'évènement garanti. Il doit fournir spontanément, et au plus tard dans le délai de un mois suivant sa demande, tous renseignements, attestations, certificats médicaux.

Si, sauf cas fortuit ou de force majeure, le réservataire ne se conforme pas aux dispositions qui précèdent, ou si, de mauvaise foi, il fait de fausses déclarations sur la date, les causes, les circonstances et les conséquences d'un des évènements garantis, emploie comme justificatifs des documents inexacts ou use de moyens frauduleux, le réservataire est entièrement déchu de tout droit à la garantie de rachat.

Cette demande prend la forme d'une lettre recommandée avec avis de réception, la date d'envoi de la lettre faisant foi pour la computation des délais.

Le réservataire peut renoncer à sa demande, à tout moment, sans justification de son choix.

Toutefois, dans cette hypothèse, le réservataire devra rembourser au réservant l'ensemble des frais engagés par lui afin de procéder au rachat.

L'acte authentique constatant le rachat par le réservant de l'immeuble devra intervenir dans un délai de trois mois à compter de la demande formalisée du réservataire.

f) Montant du rachat

Principe

Le montant du rachat est égal à 80% de la valeur d'acquisition du bien telle qu'elle figure dans l'acte authentique minoré des montants suivants :

- Décote de 1,5% de la valeur initial du bien immobilier sera effectué par année commencée à partir du début de la sixième année suivant la date de signature de l'acte authentique

- les frais nécessaires à la remise en état du logement après rachat par le réservant. Ces frais seront établis sur la base du montant le moins élevé des trois devis à produire par le réservant. Il sera établi de manière contradictoire un état des lieux qui permettra l'établissement des devis.

g) Cas de vente judiciaire

La demande de mise en œuvre de la garantie ne fait pas obstacle à la poursuite par tout créancier du réservataire d'une procédure de saisie immobilière engagée préalablement.

De même, la poursuite d'une procédure de saisie immobilière ne fait pas obstacle à la mise en oeuvre par le réservataire qui en fait la demande de la garantie de rachat par le réservant. Cette demande, qui ne sera recevable que si l'ensemble des conditions prévues aux présentes est rempli, devra être formulée dans le délai d'un mois à compter de la sommation du commandement de saisie.

Dans ces cas, à la demande du réservataire, le réservant s'engage à se porter acquéreur dans la limite de la valeur définie à l'article 10.1. f) du présent contrat, y compris par voie d'enchères de l'immeuble mis en vente publique.

Si les enchères dépassent la valeur définie à l'article 10.1. f) du présent contrat, le réservant n'aura pas l'obligation de surenchérir et sera dégagé de tout engagement auprès de l'accédant. Si l'adjudication s'effectue au profit du réservant à un prix inférieur à la valeur définie à l'article 10.1. f), celui-ci restera redevable de la différence entre cette valeur et le coût de l'acquisition par enchères, correspondant au prix d'acquisition majoré de l'ensemble des frais liés à cette acquisition. Cette somme sera soit versée au réservataire s'il peut justifier ne plus être redevable envers l'ensemble des créanciers intéressés par l'adjudication ; soit affectée à l'acquit des dettes restant dues après l'ordre de répartition du prix d'adjudication.

10.2. GARANTIE DE RELOGEMENT

La garantie de relogement consiste dans l’engagement pris par l’organisme de proposer à l'accédant, dans un délai de trois mois à compter de sa demande de relogement, au moins trois offres de location dans son patrimoine, ou dans le patrimoine d’un autre organisme d'habitations à loyer modéré, correspondant aux besoins et aux possibilités de l'accédant.

a) Evènements garantis

Le réservataire peut demander la mise en œuvre de la garantie de relogement sous les mêmes conditions que celles prévues pour la garantie de rachat (article 10.1. d), à l'exclusion de celle relative à la mutation professionnelle à plus de 70 kilomètres du domicile. Les modalités de mise en oeuvre de la garantie sont définies ci-après.

b) Exclusions

La garantie de relogement est exclue lorsque le réservataire :

- sollicite la garantie en raison d’une mutation professionnelle à plus de 70 kilomètres du domicile ;

- dispose de ressources supérieures aux plafonds mentionnés à la première phrase de l’article L.351-2 du Code de la Construction et de l’Habitation ;

- ne procède pas à la revente du logement qu'il a acquis auprès de l'organisme.

Il est précisé que le logement doit avoir fait l’objet d’une promesse de vente au moment où est effectuée la demande de bénéfice de la garantie de relogement.

c) Durée de la garantie de relogement

La garantie de relogement est valable pendant quinze ans à compter de la date de signature de l’acte.

Elle cesse au plus tard à expiration de ces quinze années de garantie et au plus tôt à la date de revente du logement, quel qu'en soit le motif, si la garantie de relogement n’a pas été mise en oeuvre précédemment.

d) Mise en œuvre de la garantie de relogement

En cas de survenance d'un des évènements garantis, le Réservataire alors Acquéreur, doit aviser l'organisme par écrit de son intention de demander un relogement par l'organisme.

Cette demande doit, à peine de forclusion, être effectuée dans un délai de douze mois à compter du fait générateur.

Cette demande prend la forme d'une lettre recommandée avec accusé de réception, la date du récépissé de la lettre faisant foi pour la computation des délais.

Le Réservataire doit fournir, et au plus dans le délai de un mois suivant sa demande de relogement, tous renseignements, attestations, certificats médicaux, qui lui seront demandés par l'organisme.

Si, saut cas fortuit ou de force majeure, le Réservataire ne se conforme pas aux dispositions qui précèdent, ou si, de mauvaise foi, il fait de fausses déclarations, emploie comme justificatifs des documents inexacts ou use de moyens frauduleux, le Réservataire est entièrement déchu de tout droit à la garantie de relogement.

L’organisme dispose de 3 mois à compter de la demande de mise en jeu de la garantie pour proposer par écrit trois offres de relogement en locatif.

Le Réservataire dispose d'un délai de 1 mois à compter de la dernière offre pour accepter la proposition de relogement qui est formulée par l'organisme. L'absence de réponse de la part de le Réservataire dans ce délai vaudra refus de cette proposition et extinction de la garantie.

L'offre de relogement proposée par le Réservant est faite en conformité avec la réglementation relative à l'attribution des logements sociaux en vigueur au moment de la demande, et notamment le passage de la candidature devant une commission d'attribution et le respect des plafonds de ressource.

e) Nature du relogement

Pour correspondre à la situation familiale et professionnelle du réservataire, le logement proposé à la location par l'organisme ne devra pas être situé à plus de 70 km du lieu de travail du réservataire au moment de sa demande de relogement et disposer d'un nombre de pièces principales au moins égal au nombre de personnes à charge composant le ménage du Réservataire plus une, dans la limite du nombre de pièces principales du logement acquis par le Réservataire auprès de l'organisme.

ARTICLE 11 – PRETS - PROTECTIONS DES EMPRUNTEURS

Loi n° 79.596 du 13 juillet 1979 – article L.312-2 du code de la Consommation

La vente, si elle se réalise, aura lieu moyennant un prix payé pour partie comptant et pour partie à terme ainsi qu'il sera dit ci-après.

A titre de condition essentielle de la réservation, réservant et réservataire conviennent que le réservataire, s'il devient acquéreur, devra au regard de la partie du prix payable à terme :

- soit faire la déclaration, qu'il paiera de ses deniers personnels, sans appel à un emprunt, tout ou partie de cette fraction et conforter sa déclaration de la mention manuscrite prévue à l'article 18 de la loi,

- soit avoir obtenu une ouverture de crédit d'un organisme spécialisé, notoirement solvable, pour un montant égal au surplus de cette même fraction, tel que définis à l'article 22 du présent contrat.

Le tout de manière que la vente, si elle se réalise, ne soit pas soumise à la condition suspensive de l'article 17 de la loi.

Si le réservataire n'a pas obtenu les crédits nécessaires au financement de la fraction de prix payable à terme, et si en conséquence, le réservant refuse alors de lui consentir une vente soumise à la condition suspensive de l'article 17 de la loi, le dépôt de garantie dont il est ci- dessus question sera restitué au réservataire pour satisfaire à l'article R 261-31 c) du code de la Construction et de l'Habitation.

Il importe au réservataire d'informer le réservant des offres ou refus de prêt que va souscrire le réservataire.

Le réservataire s'oblige à présenter ses demandes d'emprunt dans un délai de 30 jours décompté de ce jour, et à en justifier au réservant par un récépissé de dépôt des organismes consultés.

Il s'oblige, en outre, à notifier au réservant les offres ou refus de prêts en réponse à ses demandes, aussitôt après leur obtention, et dans un délai expirant au plus tôt UN MOIS à compter de ce jour et au plus tard dans un délai de 45 jours.

A défaut de ces justifications ou notifications, dans les délais ci-dessus mentionnés, le réservant serait en droit, s'il le juge à propos de reprendre sa liberté en restituant le dépôt de garantie au réservataire après une mise en demeure par LETTRE RECOMMANDEE AVEC ACCUSE DE RECEPTION restée infructueuse.

ARTICLE 12 – DEPOT DE GARANTIE

En considération de la présente réservation, et en contrepartie du préjudice qui pourrait en résulter pour le Réservant en cas de non signature de la vente en état futur d'achèvement par le seul fait du réservataire, dans le délai ci-dessus fixé, toutes les conditions suspensives ayant été réalisées, et notamment par suite de la perte qu'il éprouverait du fait de l'obligation dans laquelle il se trouverait de recherche un nouvel acquéreur, le réservataire verse le dépôt de garantie indiqué à l’article 27 du présent contrat (conditions particulières) à un compte spécial ouvert au nom du réservataire dans une banque.

Cette somme qui est indisponible, incessible et insaisissable jusqu'à la conclusion du contrat de vente (sauf réalisation des hypothèses prévues aux 2ème et 3ème paragraphes ci- dessous) et qui ne sera pas productive d'intérêt :

1°/ s'imputera sur le prix de vente si celle-ci se réalise.

2°/ sera restituée sans indemnité de part et d'autre au bénéficiaire de la présente réservation dans les TROIS MOIS de sa demande dans les cas prévus à l'article R261-31 du code de la Construction et de l'Habitation .

3°/ sera restituée, sans retenue ni pénalité, dans l'hypothèse ou le réservant notifierait au réservataire, son intention de ne pas réaliser l'opération immobilière projetée ; et sans que ceci puisse entraîner une quelconque demande d'indemnité de part et d'autre.

4°/ sera acquis au réservant, qui ne pourra demander une quelconque indemnité et qui retrouvera sa pleine et entière liberté si le réservataire ne signe pas l'acte de vente dans le délai imparti :

- soit pour une raison autre que celles indiquées au 2ème paragraphe du présent article,

- soit en cas de non-obtention de prêts complémentaires éventuels, si leurs demandes n'ont pas été faites dans le délai prévu à l'article 11 du présent contrat.

ARTICLE 13 – DELAI DE RETRACTATION

Le présent acte sous seing privé ayant pour objet l’acquisition par un non-professionnel de l’immobilier, d’un immeuble à usage d’habitation entre dans le champ d’application de l’article L271-1 du Code de la Construction et de l’Habitation.

Conformément aux dispositions légales, le réservataire aura la faculté de se rétracter sans avoir à se justifier dans un délai de sept jours, ainsi qu’il sera dit ci-après.

A cet effet, le présent acte lui sera notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Le délai de rétractation de sept jours ne commencera à courir qu’à compter du lendemain de la première présentation de la lettre recommandée lui notifiant l’acte. Ce délai expirera à la fin du septième jour du lendemain de la première présentation de la lettre recommandée.

Le réservataire pourra exercer auprès du réservant la faculté de rétractation qui lui est conférée par la loi avant l’expiration du délai sus-indiqué, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, ou par tout moyen présentant des garanties équivalentes.

En cas de rétractation exercée comme dit ci-dessus dans le délai légal, le présent acte sera caduc et ne pourra recevoir aucune exécution, même partielle. En cas de rétractation, les frais des présentes seront à la charge définitive du réservant qui déclare avoir donné expressément son accord à ce sujet, préalablement aux présentes.

ARTICLE 14 – MENTIONS LEGALES

Conformément aux dispositions de l’article R216-27 du code de la construction et de l’habitation, les articles R 261-28 à R.261-31 du Code de la Construction et de l'Habitation sont ci-après intégralement reproduits.

« Article R 261-28 du Code de la Construction et de l'Habitation

Le montant du dépôt de garantie ne peut excéder 5 p. 100 du prix prévisionnel de vente si le délai de réalisation de la vente n'excède pas un an ; ce pourcentage est limité à 2 p. 100 si ce délai n'excède pas deux ans. Aucun dépôt ne peut être exigé si ce délai excède deux ans.

Article R 261-29 du Code de la Construction et de l'Habitation

Le dépôt de garantie est fait à un compte spécial ouvert au nom du réservataire dans une banque ou un établissement spécialement habilité à cet effet ou chez un notaire. Les dépôts des réservataires des différents locaux composant un même immeuble ou un même ensemble immobilier peuvent être groupés dans un compte unique spécial comportant une rubrique par réservataire.

Article R 261-30 du Code de la Construction et de l'Habitation 

Le réservant doit notifier au réservataire le projet d'acte de vente un mois au moins avant la

date de la signature de cet acte.
Article R 261-31 du Code de la Construction et de l'Habitation

Le dépôt de garantie est restitué, sans retenue ni pénalité au réservataire :

a) Si le contrat de vente n'est pas conclu du fait du vendeur dans le délai prévu au contrat préliminaire ;
b) Si le prix de vente excède de plus de 5 p. 100 le prix prévisionnel, révisé le cas échéant conformément aux dispositions du contrat préliminaire. Il en est ainsi quelles que soient les autres causes de l'augmentation du prix, même si elles sont dues à une augmentation de la consistance de l'immeuble ou à une amélioration de sa qualité ;

c) Si le ou les prêts prévus au contrat préliminaire ne sont pas obtenus ou transmis ou si leur montant est inférieur de 10 p. 100 aux prévisions dudit contrat ;

d) Si l'un des éléments d'équipement prévus au contrat préliminaire ne doit pas être réalisé ;

e) Si l'immeuble ou la partie d'immeuble ayant fait l'objet du contrat présente dans sa consistance ou dans la qualité des ouvrages prévus une réduction de valeur supérieure à 10 p. 100.

Dans les cas prévus au présent article, le réservataire notifie sa demande de remboursement au vendeur et au dépositaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Sous réserve de la justification par le déposant de son droit à restitution, le remboursement intervient dans le délai maximum de trois mois à dater de cette demande. »

ARTICLE 15 – DELAI D'EXECUTION - MISE A DISPOSITION

Le réservant mènera les travaux de telle sorte que les biens faisant l'objet du présent contrat soient achevés au sens de l'article R 261-1 du Code de la Construction et de l'Habitation, au plus tard dans le courant du trimestre indiqué à l’article 26 des conditions particulières. Le délai d'achèvement de l'immeuble pourra être modifié lors de la signature de l'acte authentique de vente.

Le délai prévisionnel d'exécution des travaux est donné sous réserve de la force majeure ou des causes usuelles légitimes de suspension de délais. De convention expresse entre les parties, sera notamment considéré comme cause de suspension des délais :

- les jours d'intempéries ou de grèves survenues en cours de chantier ;

- la mise en redressement ou liquidation judiciaire, la faillite, la banqueroute des ou de l'une des entreprises effectuant les travaux ;

- tout retard dans la mise à disposition par les organismes concessionnaires des différents fluides ;

- les injonctions judiciaires ou administratives ayant pour conséquence la suspension ou l'arrêt des travaux ;

- les troubles résultant de mouvements séditieux ou accidents de chantier ;

- les anomalies du sous-sol (telle que présence de source ou résurgence d'eau, nature du terrain hétérogène aboutissant à des remblais spéciaux ou des fondations particulières, découverte de site archéologique, de poche d'eau ou de tassement différentiel, tous éléments de nature à nécessiter des fondations spéciales ou des reprises ou sous-œuvre d'immeubles avoisinants) et, plus généralement, tous éléments dans le sous-sol susceptibles de nécessiter des travaux non programmés complémentaires ou nécessitant un délai complémentaire pour leur réalisation.

Passé le délai prévisionnel d'achèvement de l'immeuble, sauf cas de force majeure ou de causes légitimes de suspension de délai, le Réservant, alors Vendeur versera au Réservataire alors Acquéreur une indemnité forfaitaire, à l'exclusion de toute autre somme, de 1/10.000ème du montant du prix de vente hors taxes par jour de retard.
Le réservataire reconnaît avoir été préalablement informé le cas échéant de la réalisation de l'ensemble immobilier en plusieurs tranches. De ce fait, l'achèvement de certains lots et la mise à disposition de l'ensemble des espaces communs ne se fera pas simultanément à l'achèvement des locaux objets du présent contrat. Le réservataire, alors acquéreur, devra supporter les inconvénients susceptibles de résulter de l'exécution des travaux d'achèvement et de parachèvement du programme.

Il est expressément stipulé que cette disposition constitue une condition essentielle des présentes, sans laquelle le réservant n'aurait pas contracté. La mise à disposition des locaux, ci-dessus désignés, dans la période prévue à l’article 26, sera signifiée au réservataire. A compter de cette date et dans les conditions prévues au règlement de copropriété, ou au cahier des charges de l'Association Syndicale, l'acquéreur devra acquitter la fraction des charges communes afférentes aux locaux vendus ainsi que toute autre charge ou taxe pouvant lui être réclamée par les personnes habilitées à cet effet.

L'entrée dans les lieux ne pourra se produire qu'après achèvement des locaux, paiement du solde du prix.

ARTICLE 16 – DECLARATION DU RESERVANT SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES

Le réservant déclare, conformément aux dispositions de l'article L. 125-5 du Code de l'environnement, que les biens se situent dans une commune listée par arrêté préfectoral n°0035 du 03/02/2006 dans laquelle lesdites dispositions s’appliquent et, que l'immeuble objet du présent contrat:

- n’est pas situé dans une zone couverte par un plan de prévention des risques technologiques prescrit ou approuvé 

- est situé dans une zone couverte par un plan de prévention des risques naturels prévisible prescrit ou approuvé

- n'est pas situé dans une zone de sismicité définie par décret en Conseil d'État.

Est joint au présent contrat de réservation, un état des risques naturels ou technologiques ayant moins de six mois, ainsi que la copie de l’arrêté préfectoral n°XXX relatif à l’état des risques naturels et technologiques majeurs des biens immobiliers situés sur la commune de XXX.

Le Réservataire déclare avoir pris connaissance de ces informations, vouloir faire son affaire personnelle de ces dispositions et s'interdire tout recours à ce sujet contre le réservant.

Le réservant déclare qu'à sa connaissance, l'immeuble objet de la présente vente n'a subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles (art. L. 125-2 du Code des assurances) ou technologiques (art. L.128-2 du Code des assurances).

ARTICLE 17 – DECLARATIONS DU RESERVANT AU TITRE DE L’ENVIRONNEMENT

Il est rappelé les dispositions de l’article L 514-20 du Code de l’environnement ci-après relatées :

« Lorsqu’une installation soumise à autorisation a été exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit l’acheteur ; il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l’exploitation.
Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à l’acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives.

L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette formalité.

A défaut, l’acheteur a le choix de poursuivre la résolution de la vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la remise en état du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente. »

Il résulte de l’acte d’acquisition des parcelles cadastrées section XXX signé par le Réservant le XXX qu’il n’a jamais été exercé sur le terrain visé à l’exposé ou les lieux voisins d’activités entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé de l’environnement (air, eaux superficielles ou souterraines, sols ou sous-sols par exemple), notamment celles visées par la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement. Ladite promesse ne comporte pas d’information permettant au Réservant de supposer que les lieux ont supporté, à un moment quelconque, une installation classée.

S’agissant des parcelles cadastrées section XXX, l’acte d’acquisition n’ayant pas encore été régularisé, le réservant ne dispose pas d’informations lui permettant de savoir si les lieux ont supporté à un moment quelconque une installation classée.

ARTICLE 18 – REMISE DE DOCUMENTS

Le Réservataire reconnaît avoir reçu :

- un exemplaire du présent contrat avec notice descriptive technique sommaire annexée,

- un exemplaire du plan du lot réservé,

- un état des risques naturels et technologiques

Ces documents sont communiqués sous réserve des aménagements de détail qu'il serait nécessaire d'apporter à la construction pour des raisons d'ordre technique ou administratif.

ARTICLE 19 - ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution des présentes, et de leurs suites, les parties élisent domicile en leur siège social et demeure respectifs indiqués en tête des présentes.

ARTICLE 20 - FRAIS

En cas de réalisation de la vente, tous frais, droits et honoraires de ladite vente et ceux entraînés par elle, seront à la charge du réservataire.

Fin des Conditions générales

Deuxième partie : Conditions particulières

ARTICLE 21 – DESIGNATION DES BIENS IMMOBILIERS OBJET DES PRESENTES

Nom du programme : …………………………...........................................................................................

Adresse : ……………………………. ..........................................................................................................

……………………………………….. ..........................................................................................

....................................................................................................................................................

- N° du lot principal : ....................................... N° du lot parking : .................................

- Type de logement.......................................... Surface annexe : ...................................

- Surface habitable : ........................................ Superficie du terrain : ...........................

Etant ici précisé, que la vente aura lieu avec garantie de la surface habitable et de la superficie du terrain à cinq pour cent près.

ARTICLE 22 – PRIX

Le prix de la vente déterminé dans les conditions fixées à l'article 6 du présent contrat est fixé

à la somme de : ................................................................. Euros H.T. (en chiffres)

(en lettres) .....................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................

Le Réservataire déclare prendre l’engagement d’occuper personnellement à titre de résidence principale le logement. En conséquence, par dérogation, dans l'hypothèse où les revenus de référence du réservataire seraient inférieurs aux plafonds PSLA à la date de l’avant-dernière année précédant celle au cours de laquelle le réservant signe la décision d’octroi du Prêt Pass Foncier par XXX la présente vente sera soumise au taux de 5,5%, conformément à l'article 278 sexies, I, 3 octies du Code Général des Impôts.

Dans ce cas le prix TTC sera de :…………………………… euros TTC.

(en lettres) .............................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

Par ailleurs, la Commune de XXX doit délibérer lors du prochain conseil municipal du XXX afin d’entériner le versement d’une subvention permettant la mise en œuvre du dispositif Prêt Pass Foncier.

La Commune de XXX accepterait de verser une subvention s’élevant à la somme de 4 000 €uros par logement.

Une convention devra être signée entre le Réservant et le Commune de XXX.

Dans l'hypothèse où cette convention est régularisée, le prix de vente Réservataire sera calculé après déduction de l'intégralité de la subvention de la commune, à la condition déterminante de l'occupation du logement pendant 15 ans par le Réservataire devenu acquéreur.

Article 23 – PLAN DE FINANCEMENT DE L’ACQUISITION

Le Réservataire déclare réaliser le financement de son acquisition au moyen de :

- ses deniers personnels à concurrence de : ..............................................................................

- du prêt Pass Foncier à concurrence de : ……………………………………………………….

- d'emprunt soumis ou non soumis aux articles L312-2 et suivants du code de la Consommation à concurrence de : ..........................................................................................

Le prêt envisagé répondra aux caractéristiques suivantes :

Montant global minimal.............................................................................................................................

Durée minimale : .........................................................................................................................................

Taux d'intérêts maximal : ............................................................................................................................

Charges mensuelles maximales : ..............................................................................................................

Le Réservataire déclare que ses revenus lui permettent ou lui permettront de faire face aux remboursements des prêts ci-dessus.

ARTICLE 24 - ECHELONNEMENT DU PAIEMENT DU PRIX

- à l'acte 30 %

- fondations 35 %

- plancher RDC 45 %

- hors d'eau 70 %

- fin pose cloisons 90 %

- achèvement 95 %

- livraison 100 %

ARTICLE 25 - DATE PREVISIONNELLE DE VENTE :

La vente, si elle se réalise, devra intervenir dans un délai de 12 mois, à compter des présentes.

Ce délai est précisé à titre indicatif et les parties conviennent qu'il pourra être réduit à l'initiative du réservant par la notification faite au réservataire du projet d'acte dans les formes et délais prévus à l'article R 261-30 du code de la Construction et de l'Habitation, complétées des informations et documents visées à l'article 8 des conditions générales.
Dans ce cas, l'indemnité de 1% par mois de retard visée à l'article 6-1 des conditions générales sera exigible à l'expiration du 15ème jour suivant le délai d'un mois prévu à l'article R261-30 du code de la Construction et de l'Habitation ci-avant reproduit.

ARTICLE 26 - PERIODE PREVISIONNELLE DE LIVRAISON

La livraison, compte tenu du délai d'achèvement des biens immobiliers dont s'agit, est envisagée au :

3ème TRIMESTRE 2011.

ARTICLE 27 - MONTANT DU DEPOT DE GARANTIE

Montant du dépot de garantie versé ce jour : ………………

à l'ordre de : CAISSE D’EPARGNE.....................................................

Compte n° …………………….. .....................................

Chèque n° .......................................................................

Tiré sur ...............................................................................

Fait à ...................................................................................

Le .........................................................................................

Etabli en trois exemplaires originaux sur 20 pages

LE RESERVANT 






LE RESERVATAIRE
